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(54) Dispositif de fermeture d’un caisson pour mécanisme d’enroulement d’un volet roulant ou 
similaire

(57) La présente invention concerne un dispositif de
fermeture d’un caisson pour mécanisme d’enroulement
d’un moyen roulant d’occultation, trouvant notamment
son application à la fermeture latérale d’un caisson dans
lequel est logé le mécanisme d’enroulement d’un volet
roulant.

Le dispositif comprend au moins une joue (2) desti-
née à fermer le caisson (1) en une de ses extrémités, et

présentant une paroi principale (20) de fermeture et plu-
sieurs parois latérales (21 à 24) orientées perpendicu-
lairement à la paroi principale de fermeture.

De façon caractéristique, au moins une des parois
latérales comprend au moins deux ouvertures
(210,211,220,221), au moins une de ces deux ouvertures
étant obstruée par un bouchon (3,4,5) apte à assurer la
fermeture étanche de cette ouverture obstruée.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de fermeture d’un caisson pour mécanisme d’enroule-
ment d’un moyen roulant d’occultation. Elle trouve no-
tamment son application à la fermeture latérale d’un cais-
son dans lequel est logé le mécanisme d’enroulement
d’un volet roulant.
[0002] Généralement, la fermeture des caissons for-
mant logement pour le mécanisme d’enroulement est
réalisée par des joues 100 ou embouts de caisson, tel
que celui représenté à la figure 1.
[0003] Un tel dispositif de fermeture présente une paroi
principale de fermeture 100 et plusieurs parois latérales
102, 103.
[0004] Dans cette joue 100 doivent être prévues des
ouvertures, telles que les ouvertures 104, 105 dans la
paroi latérale verticale 102, en particulier pour permettre
le passage d’outils de réglage du moteur dans le cas d’un
mécanisme d’enroulement motorisé. Il est ainsi, et par
exemple, important de pouvoir régler les fins de courses.
[0005] On peut prévoir également une ou plusieurs
ouvertures, notamment dans la paroi horizontale infé-
rieure 103, destinées au passage de l’organe de ma-
noeuvre ou de commande du mécanisme d’enroule-
ment, tel qu’une sangle, une manivelle ou encore un
treuil.
[0006] Si de telles ouvertures ne sont pas prévues à
la fabrication, l’installateur doit percer ces ouvertures
dans les parois latérales 102, 103 de la joue 100, ce qui
complique l’installation, et créé un risque de problème
d’étanchéité en fonction de la qualité de l’ouverture et du
soin avec lequel cette ouverture est réalisée.
[0007] On peut aussi prévoir de pré-percer ou pré-mé-
nager de telles ouvertures à la fabrication. Toutefois, le
passage de l’organe de manoeuvre ne se fait pas tou-
jours exactement au même endroit, en fonction de l’ins-
tallation. Si l’on pré-perce un seul trou, on n’est pas cer-
tain que celui-ci sera situé au bon endroit dans tous les
cas.
[0008] Il est donc préférable de pré-percer plusieurs
ouvertures, généralement deux ou trois, permettant de
couvrir la plus part des configurations d’installation.
[0009] Toutefois, dans ce cas, seule une des ouvertu-
res pré-percées va être utilisée pour le passage de l’or-
gane de manoeuvre, laissant les autres ouvertures inu-
tilisées, source de problème d’étanchéité.
[0010] On peut prévoir des éléments d’étanchéité 106,
pour la jonction entre la joue 100 et le caisson (non re-
présenté), mais ceux-ci n’assurent pas l’étanchéité de
façon correcte, notamment au niveau des ouvertures
104, 105 pré-ménagées dans la paroi latérale verticale
102, ainsi qu’au niveau des ouvertures nécessaires au
passage de l’organe de manoeuvre pré-percée ou per-
cée à l’installation dans la paroi latérale inférieure 103
de la joue 2.
[0011] On prévoit par ailleurs généralement un cache
107 dit cache de propreté, dont la fonction esthétique est

de dissimuler les ouvertures, notamment les ouvertures
104, 105 de réglage, et autres éléments non esthétiques,
et de compléter la fermeture du caisson, dans la mesure
où la joue 100 n’obstrue par nécessairement à elle seule
l’extrémité du caisson.
[0012] Ce cache 107 n’assure cependant pas l’étan-
chéité de manière suffisante, car il n’empêche pas les
fluides ou liquides de pénétrer entre lui-même et la joue
100, et par voie de conséquence à l’intérieur du caisson
par les ouvertures 104, 105 dans la paroi latérale verti-
cale 102, ou par les ouvertures de passage de l’organe
de manoeuvre pré-percée ou percée à l’installation dans
la paroi latérale inférieure 103.
[0013] L’objet de l’invention est donc d’apporter une
solution aux problèmes précités parmi d’autres problè-
mes.
[0014] L’invention se rapporte donc à un dispositif de
fermeture d’un caisson destiné à loger le mécanisme
d’enroulement d’un moyen roulant d’occultation et/ou
d’obscurcissement d’une ouverture, notamment un volet
roulant.
[0015] Le dispositif comprend au moins une joue des-
tinée à fermer ledit caisson en l’une de ses extrémités,
et présentant une paroi principale de fermeture et plu-
sieurs parois latérales orientées perpendiculairement à
la paroi principale de fermeture.
[0016] De façon caractéristique, au moins une des pa-
rois latérales comprend au moins deux ouvertures, au
moins une de ces deux ouvertures étant obstruée par un
bouchon apte à assurer la fermeture étanche de cette
ouverture obstruée.
[0017] On peut par exemple mesurer l’étanchéité en
poussant de l’air sous pression sur le caisson et en me-
surant la quantité d’air qui pénètre dans ce coffre pour
détecter les fuites.
[0018] La demanderesse a ainsi observé que l’on ob-
tient d’excellents résultats en termes d’étanchéité avec
le dispositif de l’invention, par rapport aux dispositifs con-
nus de l’état de la technique.
[0019] Un certain nombre de variantes de réalisation
du dispositif de l’invention sont présentées ci-après, qui
peuvent être considérées seules ou en combinaison
avec une ou plusieurs quelconques des autres variantes.
[0020] Le bouchon est de préférence démontable et
repositionnable.
[0021] Au moins une des ouvertures est de préférence
positionnée en sorte de permettre le passage d’un outil
de réglage, tel que le réglage des fins de course d’un
moteur d’actionnement du mécanisme d’enroulement du
moyen roulant d’occultation, ou d’un organe de comman-
de de ce mécanisme d’enroulement, tel qu’une sangle,
une manivelle ou un treuil.
[0022] De préférence encore, le bouchon est en ma-
tériau souple, par exemple un plastique souple tel que
du polyéthylène souple, et présente une collerette des-
tinée à venir en appui sur la paroi latérale, ainsi qu’une
partie centrale destinée à pénétrer dans l’ouverture.
[0023] Dans ce cas, on peut prévoir que la paroi laté-
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rale présente un lamage en profondeur au moins en par-
tie autour de l’ouverture. Ce lamage constitue une sur-
face d’appui pour la collerette.
[0024] De la sorte, on évite de créer une surépaisseur
à la surface extérieure de la paroi latérale. Une telle su-
répaisseur ne serait pas esthétique ou nuirait au bon
ajustement d’éventuels embouts de profil.
[0025] Par ailleurs, la section de la partie centrale pré-
sente de préférence une forme et des dimensions adap-
tées à la forme et aux dimensions de l’ouverture en sorte
d’assurer l’étanchéité de la fermeture de cette ouverture.
[0026] La joue peut également présenter une paroi la-
térale interne orientée sensiblement parallèlement à la
paroi latérale, cette paroi latérale interne présentant au
moins une ouverture interne en regard de l’ouverture for-
mée dans la paroi latérale et obstruée par le bouchon.
Le bouchon est alors également apte à assurer la ferme-
ture étanche de cette ouverture interne.
[0027] Dans ce cas, le bouchon est de préférence en
matériau souple, par exemple un plastique souple tel que
du polyéthylène souple, et présente une partie centrale
destinée à pénétrer à la fois dans l’ouverture et dans
l’ouverture interne.
[0028] Cette partie centrale peut présenter un décro-
chement en sorte de former un épaulement destiné à
venir en appui sur la paroi latérale interne, cette partie
centrale se prolongeant en une deuxième partie centrale
destinée à pénétrer dans l’ouverture interne.
[0029] La section de la deuxième partie centrale pré-
sente alors de préférence une forme et des dimensions
adaptées à la forme et aux dimensions de l’ouverture
interne en sorte d’assurer l’étanchéité de la fermeture de
l’ouverture interne.
[0030] La joue peut aussi être telle qu’en position sur
le caisson, elle ferme complètement l’extrémité de ce
caisson sans utilisation d’un élément de fermeture com-
plémentaire.
[0031] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement et de manière com-
plète à la lecture de la description ci-après des variantes
préférées de réalisation du dispositif, lesquelles sont
données à titre d’exemples non limitatifs et en référence
aux dessins annexés suivants.

- figure 1 : représente schématiquement un exemple
de dispositif de fermeture selon l’état de la technique,

- figure 2 : représentent schématiquement, et en vue
d’ensemble éclatée, un exemple de dispositif de fer-
meture selon l’invention monté sur un caisson

- figures 3 : représentent schématiquement un exem-
ple de dispositif de fermeture de l’invention seul.

[0032] La figure 2 représente schématiquement un
exemple de dispositif selon l’invention en vue d’ensemble
éclatée, monté sur un caisson.
[0033] Au centre est représenté classiquement le cais-
son 1 qui est généralement constitué de différents profils
1, par exemple en PVC. Ce caisson 1 est destiné à re-

cevoir l’axe 14 autour duquel le moyen roulant d’occul-
tation et/ou d’obscurcissement, tel le tablier d’un volet
roulant, s’enroule.
[0034] En chaque extrémité de ce caisson 1, on re-
trouve généralement une flasque de guidage 8, qui per-
met notamment de supporter tout ou partie du mécanis-
me d’enroulement, notamment l’axe 14 du tablier et un
palier 13. Il peut également assurer le montage de l’or-
gane de manoeuvre tel qu’une poulie ou un treuil.
[0035] Ce flasque de guidage 8 est relié à un dispositif
de fermeture selon l’invention, comprenant notamment
une joue 2, qui sera décrit plus en détail ci-après en ré-
férence à la figure 3.
[0036] Cette joue 2 forme au moins partiellement em-
bout de l’ensemble. De préférence, on n’utilise aucun
embout supplémentaire de sorte que la joue 2 ferme es-
sentiellement à elle seule l’extrémité du caisson 1.
[0037] Eventuellement, on peut prévoir un élément
complémentaire 12 formant embout de profil
[0038] Eventuellement également, entre le flasque de
guidage 8 et la joue 2 peuvent être interposés une inter-
face de fixation 9 et/ou un élément isolant, par exemple
en mousse, non représenté sur la figure 2.
[0039] L’ensemble peut alors être fixé dans un empla-
cement réservé à cet effet par l’intermédiaire des pattes
de fixation 11 aux deux extrémités.
[0040] Le dispositif de fermeture selon l’invention est
représenté plus en détail à la figure 3, dans un exemple
de réalisation.
[0041] Le dispositif de fermeture comprend une joue
2, présentée sur la figure 3 selon une vue de l’intérieur,
c’est-à-dire selon le côté qui vient effectivement fermer
le caisson 1 décrit ci-dessus en référence à la figure 2.
[0042] La joue 2 présente ainsi une paroi principale de
fermeture 20, et plusieurs parois latérales externes 21 à
24, quatre dans cet exemple, soit deux parois latérales
verticales dont la paroi latérale externes 21, et deux pa-
rois latérales horizontales dont la paroi latérale externe
22, orientées perpendiculairement à la paroi principale
20.
[0043] Dans la paroi latérale externe 21 sont formées
deux ouvertures externes 210 et 211. Sur la figure 3,
chacune de ces ouvertures externes est présentée fer-
mée par un bouchon. Ainsi, le bouchon 3 ferme l’ouver-
ture externe 210 et le bouchon 4 ferme l’ouverture exter-
ne 211.
[0044] Ces ouvertures externes 210 et 211 sont par
exemple destinées au passage d’un outil de réglage, tel
qu’un outil de réglage des fins de course d’un moteur.
[0045] En effet, comme mentionné plus haut, le moyen
roulant d’occultation et/ou d’obscurcissement, dont le
mécanisme d’enroulement est logé dans le caisson 1 de
la figure 2 fermé par cette joue 2 de la figure 3, peut être
motorisé. Il peut s’agir notamment d’un volet roulant mo-
torisé.
[0046] Les ouvertures externes 210 et 211 peuvent
alors permettre le passage d’un outil tel qu’une tige de
réglage des fins courses du moteur.
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[0047] La joue 2 se présente donc, avant installation,
avec les deux ouvertures externes 210 et 211 fermées
respectivement par les bouchons 3 et 4.
[0048] En service, une fois la joue 2 installée pour la
fermeture du caisson 1 de la figure 2, l’installateur qui
souhaite par exemple procéder au réglage du moteur
retire l’un ou l’autre des bouchons 3, 4 pour passer un
outil de réglage dans l’une ou l’autre des ouvertures ex-
ternes 210 et 211, en fonction de la configuration.
[0049] Une fois le réglage effectué, le bouchon 3 ou 4
est repositionné dans l’ouverture externe 210 ou 211
pour la fermer de façon étanche et esthétique.
[0050] Les bouchons 3 et 4 sont donc démontables,
en sorte de laisser l’accès aux ouvertures externes res-
pectives 210 et 211 pour le réglage notamment, et repo-
sitionnables, en sorte de refermer ces ouvertures exter-
nes respectives 210 et 211 après réglage.
[0051] Dans le cas où la joue 2 présente une paroi
latérale interne 25, orientée sensiblement parallèlement
à la paroi latérale externe 21 dans laquelle sont formées
les ouvertures externes 210 et 211, cette paroi latérale
interne 25 présente également deux ouvertures internes
250 et 251.
[0052] Ces deux ouvertures internes 250 et 251 dans
la paroi latérale interne 25 sont respectivement dispo-
sées en regard des deux ouvertures externes 210 et 211
formées dans la paroi latérale externe 21.
[0053] Les bouchons 3 et 4, en plus d’obstruer respec-
tivement les ouvertures externes 210 et 211 dans la paroi
latérale externe 21, obstruent respectivement les ouver-
tures internes 250 et 251 dans la paroi latérale interne 25.
[0054] Ces bouchons 3 et 4 assurent ainsi la fermeture
étanche et esthétique à la fois des ouvertures externes
210 et 211 dans la paroi latérale externe 21, ainsi que
des ouvertures internes 250 et 251 dans la paroi latérale
interne 25.
[0055] Les bouchons 3 et 4 présentent chacun une
collerette 3a, 4a, et une partie centrale 3b, 4b, par exem-
ple de forme sensiblement cylindrique.
[0056] Lorsque les bouchons 3 et 4 sont positionnés
respectivement dans les ouvertures externes 210 et 211
de la paroi latérale 21, les collerettes 3a et 4a viennent
en appui sur cette paroi latérale externe 21 et les parties
centrales 3b et 4b pénètrent respectivement dans les
ouvertures externes 210 et 211.
[0057] Pour éviter les surépaisseurs à la surface de la
paroi latérale externe 21, on prévoit en cette surface, en
partie ou en totalité autour de l’ouverture externe 210,
211, un lamage 212, 213 en profondeur.
[0058] Ce lamage 212, 213 constitue alors une surface
d’appui pour la collerette 3a, 4a.
[0059] La partie centrale 3b, 4b de chaque bouchon
3, 4 est prévue pour pénétrer à la fois dans l’ouverture
externe 210, 211 et dans l’ouverture interne 250, 251.
[0060] Ainsi, lorsque les bouchons 3 et 4 sont position-
nés respectivement dans les ouvertures externes 210 et
211 de la paroi latérale externe 21 tel qu’expliqué ci-des-
sus, ces bouchons 3 et 4 viennent également se posi-

tionner respectivement dans les ouvertures internes 250
et 251 de la paroi latérale interne 25.
[0061] Toutefois, en particulier dans le cas où les di-
mensions de l’ouverture interne 250, 251 sont inférieures
à celles de l’ouverture externe 210, 211, et pour garantir
notamment le maintient et l’étanchéité de la fermeture
de l’ouverture interne 250, 251, on prévoit que les parties
centrales 3b et 4b respectives des bouchons 3 et 4 pré-
sentent chacune un décrochement 3c, 4c et se prolon-
gent chacune en une deuxième partie centrale 3d, 4d,
par exemple de forme sensiblement cylindrique et de dia-
mètre inférieur à celui des première parties centrales 3b,
4b.
[0062] Ainsi, lorsque ces bouchons 3 et 4 viennent se
positionner respectivement dans les ouvertures internes
250 et 251 de la paroi latérale interne 25, les décroche-
ments 3c et 4c formant chacun un épaulement 3c, 4c,
ces épaulements 3c et 4c viennent en appui sur cette
paroi latérale interne 25 et les deuxièmes parties centra-
les 3d et 4d pénètrent respectivement dans les ouvertu-
res internes 250 et 251.
[0063] Les bouchons 3 et 4 sont réalisés dans un ma-
tériau souple. On utilisera par exemple un plastique sou-
ple tel que du polyéthylène souple.
[0064] Par ailleurs, la forme et les dimensions des par-
ties centrales 3b, 4b sont adaptées à la forme et aux
dimensions respectivement des ouvertures externes 210
et 211 dans la paroi latérale externe 21, en sorte d’as-
surer l’étanchéité et le caractère esthétique de la ferme-
ture de ces ouvertures externes 210 et 211.
[0065] De même, la forme et les dimensions des
deuxièmes parties centrales 3d, 4d sont adaptées à la
forme et aux dimensions respectivement des ouvertures
internes 250 et 251 dans la paroi latérale interne 25, en
sorte d’assurer l’étanchéité et le caractère esthétique de
la fermeture de ces ouvertures internes 250 et 251.
[0066] Par exemple, lorsqu’une ouverture externe
210, 211, ou interne 250 ou 251 est de forme sensible-
ment circulaire, la partie centrale 3b, 4b ou deuxième
partie centrale 3d, 4d présente une section transversale
sensiblement circulaire, de diamètre tel que par insertion
en force du bouchon 3 ou 4 et par la souplesse du ma-
tériau utilisé, cette partie centrale 3b, 4b ou deuxième
partie centrale 3d, 4d pénètre correctement et reste en
position dans l’ouverture externe en question 210, 211,
ou dans l’ouverture interne en question 250 ou 251, as-
surant notamment l’étanchéité recherchée.
[0067] Par exemple, on choisira pour la partie centrale
en question 3b, 4b, 3d ou 4d un diamètre extérieur su-
périeur ou égal au diamètre intérieur de l’ouverture en
question 210, 211, 250 ou 251.
[0068] On peut éventuellement utiliser, en complé-
ment de la joue 2, un embout de profil référencé 12 sur
la figure 2. Cet embout de profil permet notamment de
compléter la fermeture du caisson 1 lorsque la joue 2 ne
ferme pas complètement l’extrémité du caisson 1.
[0069] Toutefois, en particulier lorsque la joue 2 ferme
correctement à elle seule l’extrémité du caisson 1, l’em-
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bout de profil 12, qui n’a alors plus qu’une fonction es-
thétique ou de protection des ouvertures 210, 211 de
réglage du moteur, tel un cache de propreté, n’est plus
nécessaire pour la fermeture de l’extrémité du caisson
1. Il peut cependant être conservé dans un but simple-
ment esthétique.
[0070] En effet, les bouchons 3, 4 ferment les ouver-
tures externes 210, 211 de façon suffisamment esthéti-
que et garantissent une certaine étanchéité de sorte qu’il
n’est plus nécessaire de rajouter un tel cache de propre-
té.
[0071] Les mêmes bouchons que les bouchons 3, 4
peuvent être utilisés pour les ouvertures externes 220,
221 et internes 260, 261 respectivement dans la paroi
latérale externe sensiblement horizontale 22 et dans la
paroi latérale interne sensiblement horizontale 26.
[0072] Alternativement, il est possible d’utiliser des
bouchons tel le bouchon 5 pour boucher les ouvertures
externes 220, 221 dans la paroi latérale externe 22, dis-
tincts des bouchons 6, 7 utilisés pour boucher les ouver-
tures internes 260, 261 dans la paroi latérale interne 26.
[0073] Dans ce cas, le bouchon 5, comme les bou-
chons 3 et 4, présente une collerette 5a destinée à venir
en appui sur la paroi latérale externe 22, éventuellement
au niveau d’un lamage en profondeur (non représenté)
sur cette paroi latérale externe 22. Ce bouchon 5 pré-
sente par ailleurs une partie centrale 5b qui est destinée
à pénétrer dans l’ouverture externe 220 ou 221 pour la
fermer.
[0074] De façon similaire, les bouchons 6 et 7 utilisés
pour fermer les ouvertures 260 et 261 dans la paroi la-
térale interne 26 présentent chacun une collerette 6a, 7a
et une partie centrale 6b, 7b destinée à pénétrer dans
l’ouverture interne 260 ou 261 pour la fermer.
[0075] Toutefois, ces bouchons 6 et 7 sont introduits
dans les ouvertures internes 260, 261 par l’intérieur de
la joue 2, de sorte que les collerettes respectives 6a, 7a
de ces bouchons 6 et 7 viennent en appui sur la face
interne de la paroi latérale interne 26.
[0076] Eventuellement, si l’on veut éviter les surépais-
seurs en la face interne de la paroi latérale interne 26,
on peut prévoir des lamages en profondeur, en partie ou
en totalité autour des ouvertures internes 260, 261, for-
mant surface d’appui pour les collerettes 6a et 7a.
[0077] La joue 2 se présente donc avec les deux ouver-
tures externes 220 et 221, et les deux ouvertures internes
260, 261, formées respectivement dans la paroi latérale
externe horizontale 22 et dans la paroi latérale interne
horizontale 26.
[0078] Ces deux ouvertures sont par exemple aptes à
servir de passage pour l’organe de manoeuvre ou de
commande du mécanisme d’enroulement du moyen rou-
lant d’occultation et/ou d’obscurcissement. Cet organe
de manoeuvre peut par exemple être une sangle, une
manivelle ou un treuil.
[0079] Lors de l’installation, l’installateur choisit
l’ouverture externe 220 ou 221, et l’ouverture interne cor-
respondante 260 ou 261 le cas échéant, appropriée(s)

pour le passage de l’organe de manoeuvre, dans la con-
figuration de l’installation en question.
[0080] L’ouverture externe 220 ou 221 non utilisée, et
l’ouverture interne correspondante 260 ou 261 le cas
échéant, sont maintenues bouchées par le bouchon 5,
et le bouchon 6 ou 7 le cas échéant.
[0081] En service, une fois la joue 2 installée pour la
fermeture du caisson 1 de la figure 2, l’installateur qui
souhaite par exemple procéder au réglage du moteur
retire l’un ou l’autre des bouchons 3, 4 pour passer un
outil de réglage dans l’une ou l’autre des ouvertures ex-
ternes 210 et 211, en fonction de la configuration.
[0082] Une fois le réglage effectué, le bouchon 3 ou 4
est repositionné dans l’ouverture externe 210 ou 211
pour la fermer de façon étanche et esthétique.
[0083] Les bouchons 3 et 4 sont donc démontables,
en sorte de laisser l’accès aux ouvertures externes res-
pectives 210 et 211 pour le réglage notamment, et repo-
sitionnables, en sorte de refermer ces ouvertures exter-
nes respectives 210 et 211 après réglage.
[0084] Comme pour les bouchons 3 et 4, tel qu’expli-
qué plus haut, les bouchons 5, 6 et 7 sont démontables
et repositionnables.
[0085] Par ailleurs, tout comme les bouchons 3 et 4,
les bouchons 5, 6 et 7 sont réalisés dans un matériau
souple, par exemple un plastique souple tel que du po-
lyéthylène souple.
[0086] La forme et les dimensions des parties centra-
les 5b, 6b et 7b sont également adaptées à la forme et
aux dimensions respectivement des ouvertures externes
220, 221, et internes 260, 261 dans les paroi latérales
externe et interne 22 et 26 , en sorte d’assurer l’étanchéi-
té et le caractère esthétique de la fermeture de ces ouver-
tures externes 220, 221 et internes 260, 261.
[0087] Ainsi, lorsqu’une ouverture externe 220, 221,
ou interne 260 ou 261 est de forme sensiblement circu-
laire, la partie centrale 5b, 6b, 7b présente une section
transversale sensiblement circulaire, de diamètre tel que
par insertion en force du bouchon 5, 6, 7 et par la sou-
plesse du matériau utilisé, cette partie centrale 5b, 6b,
7b pénètre correctement et reste en position dans
l’ouverture externe en question 220, 221, ou dans
l’ouverture interne en question 260 ou 261, assurant no-
tamment l’étanchéité recherchée.
[0088] Par exemple, on choisira pour la partie centrale
5b, 6bb 7b un diamètre extérieur supérieur ou égal au
diamètre intérieur de l’ouverture en question 220, 221,
260 ou 261.
[0089] Il est rappelé que l’ensemble de la description
ci-dessus est donné à titre d’exemple, et n’est donc pas
limitatif de l’invention.
[0090] En particulier, le nombre exact d’ouverture
dans la joue 2 n’est pas limitatif de l’invention, pourvu
que l’une au moins des parois latérales externes 21 à 24
de cette joue 2 présente au moins deux ouvertures ex-
ternes 210, 211, 220, 221.
[0091] De même, la forme exacte de ces ouvertures
210, 211, 220, 221, ainsi que la forme exacte des bou-
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chons correspondants 3, 4, 5, ne sont pas limitatives de
l’invention, pourvu que ces formes respectives soient tel-
les que les bouchons 3, 4, 5 coopèrent avec les ouver-
tures respectives 210, 211, 220, 221 pour les fermer de
façon suffisamment étanche.

Revendications

1. Dispositif de fermeture d’un caisson (1) destiné à
loger le mécanisme d’enroulement d’un moyen rou-
lant d’occultation et/ou d’obscurcissement d’une
ouverture, notamment un volet roulant, ledit dispo-
sitif comprenant au moins une joue (2) destinée à
fermer ledit caisson (1) en l’une de ses extrémités
et présentant une paroi principale de fermeture (20)
et plusieurs parois latérales externes (21 à 24) orien-
tées perpendiculairement à ladite paroi principale de
fermeture (20),
caractérisé en ce qu’au moins l’une (21, 22) des-
dites parois latérales externes (21 à 24) comprend
au moins deux ouvertures externes (210, 211, 220,
221), au moins une de ces dites deux ouvertures
externes (210, 211, 220, 221) étant obstruée par un
bouchon (3 à 5) apte à assurer la fermeture étanche
de ladite ouverture externe (210, 211, 220, 221) obs-
truée.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le bouchon (3 à 5) est démontable et repo-
sitionnable.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisé en ce qu’au moins une des
ouvertures externes (210, 211, 220, 221) est posi-
tionnée en sorte de permettre le passage d’un outil
de réglage, tel que le réglage des fins de course d’un
moteur d’actionnement du mécanisme d’enroule-
ment du moyen roulant d’occultation, ou d’un organe
de commande dudit mécanisme d’enroulement, tel
qu’une sangle, une manivelle ou un treuil.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que le bouchon (3 à 5) est
en matériau souple, de préférence un plastique sou-
ple tel que du polyéthylène souple, et présente une
collerette (3a à 5a) destinée à venir en appui sur la
paroi latérale externe (21, 22) ainsi qu’une partie
centrale (3b à 5b) destinée à pénétrer dans l’ouver-
ture externe (210, 211, 220, 221).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la paroi latérale externe (21, 22) présente un
lamage (212, 213) en profondeur au moins en partie
autour de l’ouverture externe (210, 211), et en ce
que ledit lamage (212, 213) constitue une surface
d’appui pour la collerette (3a, 4a).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
4 et 5, caractérisé en ce que la section de la partie
centrale (3b à 5b) présente une forme et des dimen-
sions adaptées à la forme et aux dimensions de
l’ouverture externe (210, 211, 220, 221) en sorte
d’assurer l’étanchéité de la fermeture de ladite
ouverture externe (210, 211, 220, 221).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que la joue (2) présente
une paroi latérale interne (25) orientée sensiblement
parallèlement à la paroi latérale externe (21), ladite
paroi latérale interne (25) présentant au moins une
ouverture interne (250, 251) en regard de l’ouverture
externe (210, 211) formée dans ladite paroi latérale
externe (21) et obstruée par le bouchon (3, 4), et en
ce que ledit bouchon (3, 4) est également apte à
assurer la fermeture étanche de ladite ouverture in-
terne (250, 251).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le bouchon (3, 4) est en matériau souple, de
préférence un plastique souple tel que du polyéthy-
lène souple, et présente une partie centrale (3b, 4b)
destinée à pénétrer à la fois dans l’ouverture externe
(210, 211) et dans l’ouverture interne (250, 251).

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que la partie centrale (3b, 4b) du bouchon (3, 4)
présente un décrochement (3c, 4c) en sorte de for-
mer un épaulement (3c, 4c) destiné à venir en appui
sur la paroi latérale interne (25), cette dite partie cen-
trale (3b, 4b) se prolongeant en une deuxième partie
centrale (3d, 4d) destinée à pénétrer dans l’ouver-
ture interne (250, 251).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que la section de la deuxième partie centrale (3d,
4d) du bouchon (3, 4) présente une forme et des
dimensions adaptées à la forme et aux dimensions
de l’ouverture interne (250, 251) en sorte d’assurer
l’étanchéité de la fermeture de ladite ouverture in-
terne (250, 251).

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisé en ce que la joue (2) est telle
qu’en position sur le caisson (1), elle ferme complè-
tement l’extrémité dudit caisson (1) sans utilisation
d’un élément de fermeture complémentaire.
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